
AUX PARENTS-
Vous craignez pour vos enfants le Croup, le Fju, le Chi'*»* enrat,é. Vous 

avez raison. Mais pensez-vous que vos enfants puissent être EMP( )1SL)NNÉS 
sans danger ?

Il est criminel de donner de l’alcool aux enfants, sous une forme quelconque: 
avec ou sans Café, avec ou sans Suere, comme Apéritif, ou comme Digestif, 
caché ou non dans «lu sirop.

Le développement physique et intellectuel est retardé ou entravé 
par l'usage de l'alcool.

I)e plus, il est criminel «le devenir soi-même un alcoolique, parce que c'est 
une manière d’empoisonner ses enfanta d'avance. Les enfants d'alcooliques 
sont marqués «l'une tare héréditaire.

Or, L'ALCOOLIQUE N'EST VAS NÉCESSAIREMENT VN !\ ROGNE; 
c’est souvent un homme réputé sobre, mais qui a ruiné sans le savoir sa propre 
constitution par l’usage quotiilien et méthodique «le l'alcool.

On a suivi trois générations «le buveurs dans 215 familles différentes ; sur 
le total «les in<livi<lus examinés, on trouva :

Criminels...................................................................... 14 pour 100
Epileptiques................................. ... 17 “ “
Aliénés. ................................... .!••••«
Enfants atteints «le convulsions. 22 “ ‘‘
Alcooliques : 427, soit :.................................... 50 “ “
Dégénérés. . .. 00 “ “

Heureusement, tous les «lesceinlants «le l’alcoolique ne vivent pas. Sur 
H14 enfants, victimes «le leurs parents, on a compté : 10 morts-nés, 37 naissances 
avant terme, 55 cas de tuberculose et 121 morts prématurées. Total : 219. Et 
l’on s'étonne que lu France se dépeuple !

Parents ! ne «lites plus jamais : “ En buvant, je ne fais «le tort qu’à moi- 
même. C'est faux.

AYEZ PITIE DE VOS ENFANTS
Renoncez à l’usage «les spiritueux. Joignez-vous à une Société de 

Tempérance <>u à une Ligue contre l'Alcoolisme.
Et s’il y a «les pères et «les mères qui sont «lécidës à laisser le poison sur la 

table de famille qu’ils aient au moins le courage «le protéger l’enfance contre 
eux-mêmes, et qu'ils enrôlent ces pauvres petits dans les Ligues Scolaires «jui 
luttent contre l'alcool.
ABONNEMENT : Non timbrées 1 fr. 20 par an. (3 affiches chaque trimestre).

- S’adresser à M. BOVRRETTE, 05, rue Caumartin, Paris (IXe). 
ADRESSES UTILES : Société Françaises «le Tempérance «1e la Croix-Bleue :

33 rue «les Saints Pères, Paris (Protestante). Ligue nationale 
contre l'alcoolisme : 50, rue «les Ecoles, Paris (Neutre). Fédéra
tion française «le la Croix-Blanche : 19, Boulevard Raspail, Paris 
(Catholique).

Ne pas afficher à l’extérieur sans timbre de 18 centimes, ni aux endroits 
réservés, sauf autorisation


